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Limoges, le 10 janvier 2024 
 
 
l’Inspecteur d'académie, 
directeur académique des services départementaux 
de l’Éducation nationale de la Corrèze 
 
à 

 
Mesdames et messieurs les directeurs d’école 
 
S/c de Mesdames et messieurs les inspecteurs de 
l’Éducation nationale de circonscription 

 

Objet : Scolarisation des élèves allophones nouvellement arrivés (EANA) dans le 1er degré. 

Référence : circulaire 2012-141 du 02/10/2012 

  

Le Casnav de l’Académie de Limoges a pour mission d’accompagner la scolarisation des élèves allophones 

nouvellement arrivés (EANA).  

Est considéré comme élève allophone nouvellement arrivé en France (EANA) tout élève non scolarisé en 

France l'année scolaire précédente, n'ayant pas une maîtrise suffisante des apprentissages scolaires lui 

permettant d'intégrer immédiatement une classe du cursus ordinaire.  

 

Les remontées de tableaux par les Directeurs et les Directrices d’école permettent au Casnav de mettre en 

œuvre, quand cela est possible, un dispositif d’aide et d’accompagnement pour les EANA ayant besoin d’un 

soutien linguistique.  

 

En conséquence, je vous invite à compléter le tableur joint pour les élèves scolarisés à l’école élémentaire.  

• Merci d’indiquer tous les EANA présents dans votre école, c’est-à-dire les élèves allophones ayant 

besoin d’un soutien linguistique. 

• Si aucun EANA n’est scolarisé dans votre école, merci d’indiquer « état NEANT ». 

 

Ce tableau est à renvoyer par courrier électronique : 

• au Casnav avant le 5 février 2024, délai de rigueur, à l’adresse ce.casnav@ac-limoges.fr, à l'attention 

de Mme Elodie Rougier.  

•  avec copie à la circonscription ASH 19, à l’adresse ce.0190053e@ac-limoges.fr, et copie à l’IEN de 

 circonscription. 

 

Je vous remercie de l'attention portée à la transmission de ces informations. Vous pourrez renvoyer le tableau, 

en fonction des arrivées ultérieures éventuelles, jusqu'à la fin de l'année scolaire. 

              

         

        l’Inspecteur d'académie, 

directeur académique des services départementaux 

de l’Éducation nationale de la Corrèze 

Franck CUTILLAS 

Signé 
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